
Chère Madame,  
Cher Monsieur, 
Chers Parents, 
 
Lors de notre dernier courrier, en date du 25 mai dernier, nous vous faisions part de notre 
attente des décisions ministérielles concernant l’accueil des Collégiens et des Lycéens. 
Vous avez été nombreux, ces derniers jours, à nous solliciter, bien légitiment, à ce sujet.  
 
A ce jour, en l’état actuel des mesures sanitaires et des consignes ministérielles, nous 
pouvons organiser une reprise pédagogique, en présentiel selon les modalités décrites 
précédemment, à savoir l’alternance de groupes de 15 élèves, 1 semaine sur 2. Nous vous 
remercions de lire attentivement avec votre enfant le protocole sanitaire que vous 
trouverez en pièce jointe. Celui-ci devra être, jusqu’ à nouvel ordre, être appliqué avec 
rigueur. En cas de non-respect volontaire et répété des règles, nous serons dans 
l’obligation de renvoyer l’élève chez lui.  
 
La continuité pédagogique se déroulera selon un emploi du temps modifié, respectueux 
des règles sanitaires. Ainsi, les cours constitués d’élèves provenant de classes différentes, 
comme par exemple le latin, ne pourront être dispensés. Les cours d’EPS sont 
maintenus, ils se dérouleront à l’Institution. Les jours où les élèves auront cours d’EPS, 
ils devront venir le matin en tenue de sport, pour les demi-pensionnaires. En outre, le 
local pour les skates et trottinettes est rendu indisponible.  
 
La demi-pension sera proposée uniquement aux élèves de l’Ecole et du Collège. Face au 
contrainte sanitaire, nous avons fait le choix de privilégier les plus jeunes. Les Lycéens ne 
pourront donc pas déjeuner à l’Institution. Enfin, le Calendrier Général concernant les 
sorties de fin d’année des élèves sera modifié. Les conseils de classe seront 
prochainement repositionnés. Ils se tiendront, à l’exception des Terminales, en présence 
des parents-correspondants (dans la mesure de leur disponibilité), mais sans les délégués 
de classe.  
 
* 
 
Pour les jeunes de SIXIÈME et de CINQUIÈME, une reprise des cours en présentiel à 
partir du 3 juin pour les élèves des « groupes 1 » avec les cours de la semaine B, et, à 
partir du 8 juin pour les « groupes 2 » avec les cours de la semaine A. Le suivi 
pédagogique à distance s’arrête donc à partir du 3 juin. Les élèves absents pourront 
retrouver le travail sur EcoleDirecte ou par l’intermédiaire des professeurs. Vous 
trouverez ci-joints l’emploi du temps modifié ainsi que le groupe de votre enfant. Les 
activités des Mardis des Sixièmes sont arrêtées et le spectacle prévu le 18 juin est 
malheureusement annulé.  
 
Les jeunes de QUATRIÈME, TROISIÈME, SECONDE et PREMIÈRE, seront 
accueillis à partir du 8 juin par groupe de 15 en alternance de semaine. Si vous ne 
souhaitez pas que votre enfant revienne à l’Institution, nous vous remercions de le 
préciser par mail, et ce, avant le mardi 3 juin, à la vie scolaire du Collège 
(o.caravaca@institutionjeanpaul2.fr) ou à la vie scolaire du Lycée 
(s.laquerriere@institutionjeanpaul2.fr), même si vous nous l’avez déjà écrit. Le groupe et 
l’emploi du temps de votre enfant vous seront communiqués par mail la semaine 
prochaine. Les élèves du COLLÈGE et de SECONDE seront accueillis au 39, rue de 



l’Avalasse et les élèves de PREMIÈRE dans les locaux de JP2Sup au 48, rue du Champ-
des-Oiseaux.  
 
Les élèves de SEGPA sont accueillis, en classe entière, en raison du faible effectif de cette 
Section, toutes les semaines, à partir du 3 juin pour les 6e2 et 5e2 et à partir du 8 juin pour 
4e2 et les 3e2 selon l’emploi du temps communiqué aux familles.  
 
Ce dispositif d’accueil par quinzaine concerne également les élèves INTERNES, selon 
les mêmes modalités. Ils seront en chambre individuelle conformément au protocole 
sanitaire. Attention, il est indispensable que votre enfant revienne à l’Internat avec la clé 
de son armoire.  
 
Les jeunes de TERMINALE, quant à eux, reviendront à l’Institution le vendredi 5 juin 
de 9h à 12h ; ils seront accueillis par leurs professeurs ; la Direction passera dans les 
classes, de 13h à 16h, accompagnée des professeurs, pour clore l’année scolaire et leur 
adresser des vœux de réussite pour leur future vie estudiantine. Au cours de la matinée, 
les professeurs présenteront les modalités exceptionnelles d’obtention du Baccalauréat et 
donneront des conseils méthodologiques et disciplinaires. Les Internes de Terminale 
seront accueillis dès le jeudi 4 juin, à partir de 18h.  
 
Restant au service des jeunes, comme depuis le premier jour et pendant ces dix dernières 
semaines, nous vous prions de croire, Chère Madame, Cher Monsieur, Chers Parents, en 
notre entier dévouement.  
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Charles AVRIL, Directeur des Études du Lycée  
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